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MARCHE NO 4OICSI2O24

TRAVAUX DE SIGNALISATION VERTICALE
« COMMUNE DE SALE»

PREAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

Passé par appel d'offres ouvert NATIONAL sur offres de prix passé en application des alinéas 1du paragraphe L de l'article 19 et de l'alinéa a du paragÀphe 4 de l,article 19 et paragraphe 1de l'article 20 du décret n" 2-22'431 du 15 chaabane lqqq @ mars 2023) relatif aux marchéspublics

ENTRE

La commune de salé, représentée par son président désigné ci-après par
Le maître d'ouvrage.

D'UNE PART
ET

1. Cas d'une Dersonne morale

Mr
Agissant en qualité de.
Agissant au nom et pour le compte de

Au capital de.... .....Taxe professionnelle no
Inscrit au registre de commerce de .. Sous le no
Afnlié à la CNSS sous No.

Faisant élection de domicile au

Titulaire du compte bancaire RIB N.

Ouvert auprès de....
En vertu des pouvoirs qui lui sont conferés.
Désigné ci-après par le terme « ENTREpRENEUR ».

I)'.lurnn pART

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT



MARCHE NO 4OICSI2O24

TRAVAUX DE SIGNATISATION VERTICATE
« COMMUNE DE SALE »

PREAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
Passé par appel d'offres ouvert NATloNAL.sur offres de prix passé en apprication des arinéas 1du paragraphe 1de t,arricte rg eià"j,"riner. d;;;;[prr" a de t,articiii, 

". 
paragraphe 1

l;J;li't'" 
20 du décret n" i-1i'qâi ou ,, ,raauine îioo tamars 2023) reratir aux marchés

ENTRE

La commune de salé, représentée par son président désigné ci-après par
Le maître d,ouvrage.

ET

2. Cas de personne phvsique

M....
Agissant en son nom et pour son propre compte.
Registre de commerce de . ...sous le no. .. .. . .

3::r 
Professionneile no 

. . ... . . Af;fîlié à ta CNSS sous no

Faisant élection de domicile au

Compte bancaire RIB (24 positions)
Ouvert auprès de

D'UNE PART

Désigné ci-après par le terme « ENTREPRENEUR ».
D,AUTREPART

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT



MARCHE NO 4OICS/2024

TRAVAUX DE SIGNATISATION VERTICALE
« COMMUNE DE SALE»

PREAMBULE DU CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

Passé par appel d'offres ouvert NATIONAL sur offres de prix passé en application des alinéas 1du paragraphe 1 de l'article 19 et de l'alinéa a du paragàpne 4 de l,article 19 et paragraphe 1de l'article 20 du décret n" 2-22-431 du 15 chaabane iqqq @ mars 2023) relatif aux marchéspublics

ENTRE
La Commune de Salé, représentée pax son Président désigné ci-après parLemaître d,ouvrage.

ET D'UNE PART

3. Cas d'un groupement
Les membres du groupement constitué aux termes de la convention ... soussigné :
- Membre 1 :

M.... .......qualité
Agissant au nom et pour le compte de. . . ... . . . ....en
conférés.

Au capital social Taxes professionnelle no

vertu des pouvoirs qui lui sont

Registre de commerce de.....sous
le no.... .....AffiIié à la CNSS sous no ... ...
no......

IFno... ....ICE

Faisant élection de domicile au ......
Compte bancaire RIB (24 positions)...
ouvert auprès de... ..
- Membre 2 :

(Servir les renseignements le concernant)
- Membre n :

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant
.... (Prénom, nom et qualité) en tant que mandataire

Du groupement et coordonnateur de la réalisation des fournitures, ayant un compte bancaire
Commun RIB (24 positions)
Ouvert auprès de.....
Désigné ci-après par le terme « ENTREpRENEUR»>.

IL A ETE ARRETE ET COIYVEIIU CE QUI SUIT

D'lutRr pant



ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE
Le Présent marché a pour objet : Travaux de signarisation verticare - commune de salé.Le Présent marché est à lot unique.

;,i:,[:Ti:]r',,ïî".;îïï:iï;:i:" JïJ,""#::e 
de ra commune de saré représentée par son

Les travaux concernent les travaux de signalisation verticale des voies suivantes :

;ï[ï,f ,:iï:ra. 
Ar Khad', eorr.rrrds Hassan ,,-Route Meknès, Route de ra base aérienne et

Passé par appel d'offtui offi:lo:ruar *-Eilde prix passé en apprication des arinéas 1du paragraphe 1de l'article rs eia"i'rriner. a, prÀe[pn" + de rarticreig 
", 

paragraphe 1

l;J;li't'" 
20 du décret n" z-zi-qii a, ,u craauiie iioo temars 2023) reratir aux marchés

ARTIC_IE 3 : MA|TR|SE D,OUVRAGE
Le maître d'ouvrage.rt r" prztit de ra commune de saté.

Les travaux du présent marché consistent en ra réarisation sur :

' Dépose des panneaux de police et de jalonnement avec reurs mats existants ;' Fourniture et pose de panneaux type L00 BTR, 2oo BTR, 3oo BTR et 400 BTR ;. Fourniture et pose des panneaux de jalonnement BTR ;

5.1 : les pièces constitutives du marché :

Les pièces constitutives du marché sont cetles énumérées ci-après dans l,ordre de priorité indiquéau

cahier des clauses administratives générales appticables aux marchés des travaux exécutés pour lecompte de
l'Etat (CCAG-T) :

1,, L'acted,engagement,
2. Le présent cahier des prescriptions spéciales (CpS)3. Le bordereau des prix _ détaii Àstimatif_4' Le cahier des ctauses administratives générales appricabres aux marchés des travauxexécutés

Pour le compte de l'Etat, approuvé par le Décret n" 2-L4-394 du Gchaâbane 1437 (13 mai201.6),

En cas de discordances ou de contradictions entre les documents constitutifs du marché, autres que



Celles se rapportant à l'offre financière telle que décrite par l'article 30 du décret précité n"z-ZZ-
431 et en Tenant compte des stipulations de l'article 2 du CCAG-T précité, ceux- ci prévatent dans
l'ordre où ils sont Énumérés ci-dessus.
Par le fait même de la signature de l'acte d'engagement, I'Entrepreneur est réputé avoir lu et
accepté les Conditions et clauses prévues au présent CPS ainsi que celles prévues par les autres
pièces rendues contractuelles par ce même document.
5.2 : Pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché
Les pièces contractuelles postérieures à la conclusion du marché comprennent :

L. Les ordres de services;
2. Les avenants éventuels;
3. Les décisions d'augmentation éventuelles dans ta masse des travaux.

Le titulaire du marché reste soumis aux textes législatifs et réglementaires en vigueur tel qu,ils ont
été modifiés ou complétés et notamment :

6.1 Textes sénéraux
o Le Décret n"2-22-43L du 15 chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics ;o Le Cahier des Clauses Administratives Générales Applicable aux marchés de travaux

(ccAG-T) approuvé par le Décret n" 2-t4-394du 6 chaâbane 1437 (13 mai ZOL6I ;o Le décret n " 2-L6-344 du L7 chaoual 1437 (22Juillet 2o1o) fixant les délais de paiement
et les intérêts Moratoires relatifs aux commandes publiques te! qu'il a été modifié et
complété par le décret n" 2-L9-LB4;

o Décret n" 2-L7-45L du 23lLL/2oL7 portant règlement de ta comptabilité publique des
communes et des établissements de coopération intercommunale ;o Décret n" 2-t4-272 du 14-05-2014 relatif aux avances en matière de marchés publics ;o L'arrêté du chef du Gouvernement n" 3.302.15 du L5 sarar L437 (27-Lt-20L5) fixant les
règles et les conditions de révision des prix des marchés publics ;

o L'arrêté du Ministre délégué auprès de la Ministre de l'économie et des finances, chargé
du budget N"1692-23du 23 juin 2023 relatif à la dématérialisation des procédures, des
documents et des pièces relatifs aux marchés.

o Le Dahir N" 1-L5-05 du 29 Rabia ll 1436 lL9lO2/20L5) portant promulgation de la loi N"
LL2-t3 relative Au nantissement des marchés publics ;

o Le Dahir N" 1.85.347 du Rabia ll 1406 (2O/L2/rg85) portant promulgation de la loi
N"30.85 relatif à la taxesur la valeur ajoutée T.V.A rendue applicable par le Décret No
2.91.88s du 30-12-1991modifiant re Décret n" 2-86-99 du galæ11988 ) ;o Le dahir n" 1-03-194 du 14 raieb L424(11 septembre 2003) portant promulgation de la
loi n"65-99 relative au code du travail ;

o Le Dahir n" 1-03-61 du 10 Rabii I L424lL2/05/20O3) portant promulgation de la loi n" 13-
03 relative à la lutte contre la pollution de l,air ;

o Le Dahir n" 1-03-59 du 10 Rabii I L424 (L2/Osl2OO3'tportant promulgation de la loi n" 11-
03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement ;



Dahir n"1-16-128 du 25 Aout 2016 promulguant la loi 59-13 modifiant et complétant la

loi 17-99 portant codes des assurances;

La Circulaire 6001 BisÆPC du 7 Août 1958 relative au transport de matériaux et

marchandise pour exécutiondes travaux publics ;

L'Arrêté n" 445L/DDP du 10 Octobre 1983 et le Dahir n' 89/30 du 2L Novembre 1989

relatif à l'extraction du sable et matériaux de construction ;

Le Cahier des Prescriptions Commune (CPC) applicables aux études routières dépendant

de l'Administration de I'Equipement tel que est défini par l'Arrêté du Ministre des

Travaux Publics, de la Formation Professionnelle et de la Formation Des Cadres n" 1161-

89 du 27 hija L409 (3 juillet 1989) portant approbation du cahier des prescriptions

communes applicables aux marchés d'études routières exécutés pour le compte du

ministère des travaux publics, de la formation professionnelle et de la formation des

cadres ;

Tous les textes officiels réglementant la main d'æuvre et les salaires ;

La réglementation relative à I'achat, I'emmagasinage et I'emploides explosifs au Maroc;

La circulaire 6001 TP du O7/Oglt958 relative aux transports des matériaux et

marchandises pour I'exécution des Travaux Publics ;

La circulaire 5043-8 TP en date du 25 septemb re L967 relative aux travaux en régie ;

Les pièces générales à caractère réglementaire, normatif ou valant recommandations et

citées dans les différents articles du CCTP ;

Le dahir n" 1-14-190 du 6 Rabia I 1436 (29 décembre 2014) portant application de la loi

n" L8-12 relatif à la réparation des accidents du travail ;

Arrêté du ministre de l'équipement et de l'eau n" 2399-22 du 10 Safar L444 (7

septembre 20221 fixant le nombre de catégories des entreprises de bâtiment et de

travaux publics correspondant à chaque secteur d'activité, les seuils de classification à

l'intérieur de chaque catégorie ainsi que le montant maximum annuel d'un marché pour

lequel une entreprise d'une catégorie donnée peut être admise à soumissionner.

o Le dahir n" 1-56-211 du 11 Décembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires exigés des

soumissionnaires ou adjudicataires des marchés publics

o Circulaire n" 7Z|CAB du 26 Novembre 1992 d'application du dahir n" 1-56-2LL du

llDécembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires exigés des soumissionnaires ou

adjudicataires des marchés publics.

5.2 Textes spéciaux

o Le Guide Marocain des Terrassements Routiers (GMTR) rendu applicable par la note

circulaire de la DRCR n"214.22/40900/189612002 du LLl07l2O02 ;

o Les normes marocaines homologuées, à défaut les normes internationales (article 5 du

décret 2-L2-3491;
o La circulaire Ll1tlSGG du 3\l!t/t961 relative à l'utilisation des produits d'origine et de

fabrication nationale ;

a

a

a

a

a



. Les textes officiels réglementant les salaires et la main d'æuvre ; notamment le Décret
N"2-8s-679 du 15 Hijja 1a05 (0U09l198s);

o Le décret n" 2.O2.t77 du 22 février 2002 approuvant te règlement parasismique (RpS
2000) applicable aux bâtiments, fixant les règles parasismiques et instituant le comité
nationa! de génie parasismique ;

o La loi 12-90 relatif à l'urbanisme pomologue par dahir n"1.92.31 du 25 hijja L4L2 (L7 .6
tee2).

L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de I'ignorance des textes et documents dont il est
fait référence dans le présent marché pour se soustraire aux obligations qui en découlent.
L'énumération des textes référencés est indicative et non limitative. L'Entrepreneur reste soumis
d'une manière générale aux lois et règlements en vigueur.

L'approbation des marchés doit être notifiée à I'attributaire dans un délai maximum de soixante
(50)jours à compter de la date d'ouverture des plis ou de la date de la signature du marché par
l'attributaire lorsqu'il est négocié. Ce délai peut être prorogé par le maître d'ouvrage de trente
(30)jours au maximum dans les cas ci-après :

L. Lorsque le délai de validité des offres est prorogé à la demande du maître d,ouvrage
conformément au deuxième alinéa de l'article 36 du décret précité, et accepté par le ou les
concurrent(s), le délai d'approbation visé au premier alinéa ci-dessus est majoré d'autant de jours
de cette prorogation, sans toutefois dépasser trente (30)iours.

2. Lorsque le maître d'ouvrage décide de demander à l'attributaire de proroger la validité de son
offre, il doit, avant !'expiration du délai de soixante (60)jours visé ci-dessus, lui proposer par lettre
recommandée avec accusé de réception, par fax confirmé ou par tout autre moyen de
communication donnant date certaine, de maintenir son offre pour une période supplémentaire
ne dépassant pas trente (30) jours.

L'attributaire doit faire connaître sa réponse avant la date limite fixée par le maître d,ouvrage.

Dans ce cas :

- Si l'attributaire accepte le nouveau délai proposé par le maître d'ouvrage et donne son accord
par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la date limite fixée par ce dernier, il
reste engagé vis-à-vis du maître d'ouvrage pendant ce nouveau délai.

- Si l'attributaire refuse de proroger te délai de vatidité de son offre, ou ne répond pas dans le
délai qui lui est imparti, mainlevée lui est donnée de son cautionnement provisoire, au plus tard
quarante-huit (48) heures à compter de la réception de la réponse de l'attributaire ou I'expiration
du délai précité, auquel cas !a procédure est annutée.

Le marché qui résultera du présent appel d'offres ne sera vatable, définitif et exécutoire qu,après
son approbation par le président de la commune de sa!é.



- Lorsque I'attributaire n'exprime pas sa votonté de maintenir son offre au-delà du délainotification de I'approbation prévu ci-dessus, compte tenu, le cas échéant, du délaiprorogation' celui-ci reste engagé vis-à-vis du maîire d'ouvrage jusqu,à la notificationI'approbation du marché.

Le maître d'ouvrage établit un rapport, dûment signé par ses soins, relatant les raisons de la non-approbation du marché dans les délais impartis. ce rapport est joint au dossier du marché.

de

de
de

A défaut par l'entrepreneur de satisfaire aux prescriptions de l'article 20 du ccAG-T, en se faisantpar élection de domicile au Maroc et l'indiquant dans l'acte d'engagement, toutes les notificationsqui se rattachent à son entreprise , lui seront valablement faites au siège de l,entreprise dontl'adresse est indiquée dans le CpS .

En cas de changement de domicile, l'entrepreneur est tenu d'en aviser le maître d,ouvrage, parlettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze jours suivant la date d,interventionde ce changement.

ARTICLE 9 : NANTISSEMENT

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de laloi n" 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n- 1-15-05 du29 Rabii il (19 Février 2015), étant précisé que :- La liquidation des sommes dues par le maître d'ouvrage en exécution du marché seraopérée par les soins de Monsieur le Président de la commune de sate en tantqu'ordonnateur;
- Au cours de l'exécution du marché, les documents cités à l,article g de la loi n"112-13peuvent être requis du maître d'ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire dunantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité ;- Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement aveccommunication d'une copie au titulaire du marché, o.n, les conditions prévues par l,article8 de la loi n" 112-13;
- Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier préfectoral de saté seulqualifié pour recevoir tes significations des créanciers du titulaire du marché;- Le maître d'ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant ta mention« exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée enexemplaire unique destiné à former titre pour te nantissement du marché.- La dématérialisation du na nantissement aura lieu conformément aux dispositions desarticles 46 et 60 de l'arrêté du ministre délégué auprès du ministère de la ministre def'économie et des finances, chargée du budgei n 7692-23 du 4 hijja L444 (23/06/0202g)relatif à la dématérialisation des procédurei, des documents et des pièces relatifs auxmarchés publics.

ARTICIE 10 : SOUS-TM|TANCE

si l'entrepreneur envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au maître d,ouvrage:

- l'identité, la raison ou la dénomination sociale, et l'adresse des sous- traitants ;- le dossier administratif des sous_traitants ;



- Les certificats de qualification relatifs à la nature des travaux à sous-traiter lorsqu,ils existent
ainsi que les références techniques et financières ;- la nature des prestations et le montant des prestations qu'il envisage de sous- traiter ;- le pourcentage desdites prestations par rapport au montant du marché .

- une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformémentà l'article 27 du Décret n"2-22-43Ldu 08 Mars 2023 relatif aux marchés publics.
Le titulaire du marché est tenu de présenter au Mo les documents justifiant le paiement, par sessoins' des sommes dues au sous -traitant au fur à mesure de l'exécution des prestations sous-traitées.
Le titulaire est tenu de délivrer au sous-traitant à sa demande une attestation de bonne exécutiondes prestations sous-traitées.
La sous- traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marchéni porter sur le lot ou le corps d'état principal du marché à savoir :
Fourniture et pose des panneaux de jalonnement BTR
Le titulaire du marché demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant dumarché tant envers le maître d'ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et des tiers. Le maître d,ouvragene se reconnait aucun lien juridique avec les sous-traitants.
Dans tous les cas L'entrepreneur et Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises def'article 151 du décret n" 2'22-43L du (8 mars 20231relatif aux marchés publics.

Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous-traitante, il est tenu de faire appe!à desprestataires installés au Maroc conformément au paragraphe 5 de t,article 151 du décret n" 2-22-431du (8 mars 2023.

En cas de sous- traitance le titulaire est tenu de faire recours à l'emploi de la main d,æuvre tocale.

Lorsque le titulaire envisage de sous-traiter une partie du marché, il ne peut le faire qu,au profit desprestataires installés au Maroc notamment aux petites et moyennes entreprises, aux coopératives,
aux unions de coopératives et aux auto_entrepreneurs.

conformément à l'articte 8 du ccAGT applicable aux marchés de travaux, Le délai d,exécution destravaux commencera à courir du jour invitant l'entrepreneur à commencer les travaux. ce délai estde O4mois (euatre mois).
ce délai ne peut, sauf cas d'urgence, être inférieur à (10) jours à compter de la date de notificationde l'ordre de service prescrivant re commencement des travaux.

Des délais supplémentaires peuvent être pris en considération dans les cas suivants :



llsera fait applieation des disBosltlont de l'artlcle 6§ dU CûAG-travaux, A défaut d'avolr termlné les
travaux dans les délais prescrlts, ll sera appllqué à l'entrepreneur unë pénallté par Jour calendalre
de retard de I %o (un pour mllle) du montant du marché m.fàrg eventuellem.ni par
l'augmentation dans la masse destravaux et des prestations,üpÀrrd;;;, 

-

cette pénalité sera appllquée de pleln drolt et sans mlse .n u.*.urrlui,*.r les sommes dues à
l'entrepreneur.
L'appllcatlon de ces pénalltés ne llbère en rlen l'entrepreneurde yensemble des autres obllgatlons
:t rêTln§l§lités qu'il aura souscrites au ütre du présànt,ri"t t.
Toutefols, le montant cumulé de ces pénalltés oi puronie i [rla pour cent (s %) du montant du
marché maJoré éventue[ement par rausmentation oani t; ;;;;;i;; *|*; ;i ü ;;;r,.11o;;supplémentaires.

Lorsque le plafond des pénalités est attelnt, l'autorlté compétente est en drolt de réslller le marché
après mise en demeure préalable et sans préjudlce uà rapprrcatlon des merur.r roocii&.;;;;;;;;
par l'article 7g du CCAG.T.

ARTICI.E liI I NATI,IRE DES PRIX

Le présent marché êst à prlx unltalrês.
Les sommes dues au titulalre du marché sont calculées par applicatlon des prix unltalres portés au
bordereau des prlx or.bordereau des prtx détal .rtrmrili l* ti,, e.r,erlt, rj.t ; ;ré;;;iil;-
des preærlptions spéciales, aux guantités réellement exécutées conformément au marché,
Les prix du marché so.nt réputés comprendre toutes l.r uep.nrà; ,e,jti;;i-j. iü;;t6n des
travaux y comprls ,o,|11:t drolts, lmpôts, taxes, frals généraux,'faux frals et ,rrur.i à rLrtr.pr.r.r,
une marge pour bénéffce et rlsques et d'une façJn génér.|, tortæ les dépenses qul sont la
consÉguence nécessaire et dlrecte du travall et ce confolmément aux dlsposltlons de l,arttcle Si du
CCAG.T.

ASI|0.E l{; AVANCES

conformément aux disposltlons du décret n' 2-L4-272du 14 mal 2014 relaüf aux avances en
matière de marchés pubtics. Le montant de I'avance est fixé à 10% O" rrni*til;;;;;;*
taxes comprlses {TTC}, pour le montant au rn.r.rràlniJii.uiou égat à dt;;iuiljffiffiÏi;
dlrhams toutâà'tâxe:cgmprlses rrc). i*r,ii prnt üiüd;;i*ü;;ariü supeilaur.e à dtx
rnllllons {10,mo,oOo1 de dtrharni toutes tâxes:co6r,rtses ci'itiiùIJiliWi*i*rrrltxé à Eÿ6 de
ce montant, sans tout:lot:_!1.-]: 

"rontant 
total ae Èvante au ttre d';; ilil;;;;r;;

dépasservlngtmilllôns(20.000,00o)dedlrhams..'.-
La révlsion des prix n'est pas prlse en compte dans le calcul du montant de l,avance.

ATNüE §; RÉUSloN DES PRIX

conformément aux dlsposltlons de lfartlcle 15 du décret n'l-zl,.4lt préclté, les prlx du présent
marché §gnt révlsâbles'pir.ppilrrilon d;; f;ü*;;rtv,ilu* ean. rtvî*riüJüppuque quetque
solt le résultat des càhuis. ' sf f " 'r- - 'i '|

P * po * [0,30+0,15-#- ##ffi+0,1r- S *0,ssr# * 0,0sr mt



Dans laqualla I

F r prhFtT r*vliâ dr la nature d,owrugo condd*r*,po r prlx lnltlrlHf du mrrchü,
§l et §1o : lndcx rlmphrulrtlf rur mlalru leliuü dtflnl drnr lr clrcutrtra mlnlrtÉrblh rcptlvr rux
[$x $$1ri mur iâs? rpplterbtrr rux mrrctr*id;l,d;i;"' 

uç'rÿ 'r """'|''| - . :..
chTp ;t chTpo I lndrr.rlmph nlatlf oux cturgri rocli.i'iii qur dtftnl drnr tr etreutrtp mtntrtdrhlay.l*lv1 rux ,lnürxürraf dü rrlürr l0tT rpplluutm ru ,ËdhjilÉ frür.
âl ri âlt I lndêx rulitlf I lr tütr iilidrnrnù;îiïiffi['i:'üiii. umne dg rumr,. du orrru,F. üt t o : lndrx rclatllru far pour ctrrrpontc iüiiiiuljJffi;dffi;iJ*il'.ï.r'on",
üdrn ü nmno r rndrx rqretr iux.trunipo*r æ ff üll ;iiËïi;i ffi; ;ffi_üLrnrnürrârhælrtha aux lnd*x datÉrda man rggr appttcaut,, aux mrrchür dc fdtat,Lervrtcurr Inrrrahr d* rndax ront ceileii; ,rr, d, ;; ffi;;ffiJnl, o,orr*rrurc des prs,It*vrleursà pttndmu flfptt ngrih ,tiùraid;te{d;;nii*rr*, ao motr de rürürsuon dc*prcrt$bnr.ces rndrx ront Bub,,êi erl ts Mrnirttre oec dou-l,silr;;;;"" 

ue "'-,' t'E rE'rrü"

LG résultat 
'. 

rlnal dt ré,;i;Ëil';'ü.Ïiil;;iil: à h dsurr&ma décrmara, pour rer ærcuktntenn{dtrlft.lGü rêryrtlts ào*-rnniiliilünü;rtifi {Ë üi;tà*a dértmatu,tr révlslon des pllx tff liiplü,iet t* travaux qul rertcnt à exÉcutcr I partlr de la drte de varlatlondes lndex conshtées pdr ree aeàcffi;;,ffi t;üff;ï iii iJîiirlrtre charsÉ de t,équrpemenr.

Le montant du crutlonnemant provlsotre est flxé â 27.000,00 (vlngt §ept Mlllc| dlrhrmr.tc crutlonnement orovlTlre ràt" ..qurr.uîpft"J';,ü;1.'nit.rr.nt dans les cas cltés à l,artlcle tE duccâG-T er à r'arddl ze u, al.i"i-n;llii-irr dans run des ias suhnnts :- §t fotrre ou concuneni.lipirirüi;;dË#;Ë";ffi,: aur al, b|, cfd) ou e| dü Bl du pensrapha§_i! ill de l,arücte 43 du présent décret I' §l la concurrenl 
letlrqson gffre peniani n oelat de wfidtté des offreg prévu à l,arflcte 3§ du présentdécret; - sl l'attrlbutalre refuse ie stgner le maËfiÀ i-"-'' §l la tltulrlrs refuse d'aæuær recap,ilol u"i;ippi'rbaflon du marchÉ gut tut a Éré nottftÉe danc ladétat fixâ à l,arueie ragïi æ;iiiieur.t.

confsnaément à I'rrtlsle 1§ d1 C.CA6'T; Le cautlonnêment dÉflnttlf est ftxé à it{ du mgntânt tnitlal dumarthé arrondl au dlrham rupérleur. 
rr"'L"r eE"rr'r

lc *t'tionn*mcnt déflnltlfdolt être conrtltué dans les vrngt (r0!Jours qul sulvent la nofiflmfion defapprobatloa du mrrchÉ" ll nsta affeeté à io saranua uer enàaaem;rtJ;ilil;;i, tilffi;il;.*jusqdà la réceptlon déflnltfua der travaux.

.Y::f:::y:T ry.yrlr âlf qemplrcés par der cauilons personnoties ar so[dâirs§.
LGr E utr§nt perfonilÉllËü êt toll&lrul dolvent ltrc ehohlat parml les établlsemrntt airegs à cet effttænforrndmcnt I la r{grrratron ,n vr6uaui. 

- Y,r'''u' l'e"'rr rsù çrs,r'.lEr'rE'rrtt aü

itrXY,T*#qIIïtr t*ttl.ui ou la cautlon qolle remptace esr ubÉr& à ta sutte d.une mntnhvâc
l*'j:#l':l*::l:îTseconroimeme;t;;;;ü;,r#;r,,ili-ffi ffi .üÀiiüüïi,i

Csnfurffidment à ltrrtlclc 2§'du ccAGü l'entreproneur dolt ndrsrrff nu mattru d,ouvrage, rrënt*ütrt c'§wn/ttrssrtsrt du trrvaux, tes atti*auon* u*, eo[c;; ;ü;[n1. qiiiiirr* reusertrâ qr qul
dolvent couvrlr lar rlryuu lnhéronts à l'exécuilo;ü;;é, pcndant iàrtü]. ourée des çavru,(. àgavolr saux s, rapportant :



Aux véhicules automobiles utilisés sur chantier.
Aux accidents de travail.
A la responsabilité civite incombant :

r A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux tiers par les ouvrages objet dumarché, jusqu'à la réception définitive, les matériaux, le matériel, tes instaltations, lepersonnel de l'entrepreneur, etc. quand il est démontré que ces dommages résultentd'un fait de l'entrepreneur, de ses agents ou d'un défaut de ses installations ou de sesmatériels;
r A l'entrepreneur, en raison des dommages causé sur le chantier et ses dépendances auxagents du maître d'ouvrage ou de ses représentants ainsi qu'aux tiers autorisés par lemaître d'ouvrage à accéder aux chantiers, jusqu,à la réception définitive ;r Au maître d'ouvrage, en raison des dommages causés aux tiers sur le chantier et sesdépendances par ses ouvrages, ses matériels, ses marchandises, ses instalations, sesagents, etc' l'entrepreneur renonce à tout recours contre te maître d,ouvrage ;I Au maître d'ouvrage, en raison des dommages causés au personnel de l,entrepreneur etprovenant, soit du fait de ses agents, soit du matériet ou des tiers dont il seraitresponsable, et qui entraînerait un recours de la victime ou de l'assurance « accident dutravail ».

d) Aux dommages à l'ouvrage, à ce titre sont garantis, pendant la durée des travaux et jusqu,àla réception provisoire, les ouvrages provisoires objet du marché, les ouvrages etinstallations fixes ou mobiles du chantier, les matériels. matériaux et approvisionnementsdivers' contre les risques d'incendie, vol, détérioration pour quelque cause que ce soit, saufcataclysmes naturels.

L',entrepreneur doit informer le maître d'ouvrage de toute modification ou résiliation concernantles polices d'assurances prévues par le préseni article sous peine de l,apptication des mesurescoercitives prévues par le CCAG_T.

a)

b)

c)

Avant tout commencement de la réalisation
L'entrepreneur doit procéder à l,enregistrement de

des prestations objet du présent marché,
son marché auprès de l,autorité compétenteconformément à la réglementation en rigr.rr.

ll se fait application des dispositions des articles 60,6l,62,63,64et 6g de ccAG-T. Le règlement desprestations réalisées sera effectué sur la base de décomptes établis par le maître d,ouvrage enapplication des prix du bordereau des prix - détail estimatif aux quantités réellement exécutées,déduction faite de la retenue de garantie et des pénalités de retard, le cas échéant.

Le montant de chaque décompte est réglé à l'entrepreneur après réception par le maître d,ouvragede tous les métrés, situations et pièces justificatives nécessaires à sa vérification.

seules sont réglées les prestations prescrites par le présent cahier des prescriptions spéciales oupar ordre de service notifié par te maître d,ouviage.



conformément aux dispositions de l'article 54 du ccAGT, La retenue de garantie sera prélevée surles acomptes' Elle est égale à dix pour cent (10%) du montant du chaque acompte, elle cessera decroître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du montant initial du marché augmentée le caséchéant du montant des avenants.
La retenue de garantie peut être remplacée à la demande de l,entrepreneur par une cautionpersonnel et solidaire constituée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.Elle sera restituée à la suite d'une main levée délivrée par ra Maître d,ouvrage dès la signaturedu P'v de la réception définitive, sous réserve que le titulaire du marché ait satisfait à toutes sesobligations conformément à l,article 64 du CCAGT.

En cas de résiliation du marché, il sera fait application des dispositions du ccAG- Travaux. Larésiliation du marché peut être prononcée dans toutes les conditions et modalités prévuespar le décret n"2-22-43L du 08 mars 2023 relatif aux marchés publics, et celles prévues par l,article69 CCAG-T.

La résiliation du marché ne fera pas obstacle à la mise en æuvre de l,action civile ou pénale quipourrait être intentée au titulaire du marché en raison de ses fautes ou infractions.

sur ordre du maitre d'ouvrage, les sommes dues à t'entrepreneur seront versées au comptebancaire ouvert au nom du concurrent indiqué au préambure du présent cps.
Les attachements doivent être déposés électroniquement conformément aux dispositions dudécret n"2-L9'!84 modifiant et complétant le décret n"2-!6-344fixant les délais de paiement et desintérêts moratoires relatifs aux commandes publiques.

:J'::::r"î"#,1":_::1,.1î::ï:ïl,.1tion.d,e rarticre 73 duccAG-r re maître d,ouvrage s,assure

marché et prononcera la réception provisoire.

:,i::::r.,"i"r,:,i^rî"..r,1y,,:T::1111,établissement d,un procès_verbat de réception provisoire.

ï::iïïii:ff:iProrosé oour elrtânrprorogé pour autant.

iRTtcLE 24: pÉLA! pE 
E

Lonlormêment aux stipulations de l'article 75 du ccAG-Travaux, Le délai de garantie est fixé à uN(01)an à,compter Ae tj AaiË J" f. ie."ption provisoire.
Pendant le délai de garantie, l'entrepràn"r, ,À* tenu de remettre au maître d,ouvrage lesplans des ouvrages..onioir"l-â i;Ë*e.ïti"o-aà-proààu", .r, ,".ti-ri.îion, qui rui seraientdemandées en cas de malfaçonr à, ;;in-rrli;n;;r i;rirrées et de remédier à t,ensemble desdéfectuosités' sans po.ur autant que ces travaux.supptÀmeïtair.es puissent donner lieu à paiement àI'exception de ceux'resultàni'J"- ri,irî. normare, 'àirn'rïr, diù;g; ;; uïiorr.ges causés pardes tiers.



ARfl§rE_zs : BÉCEPT|ON pÉFtNtTtvE

_,,,ff:lTi[:f:l:"::: ligl1tl:l,r^-d.,jl,l,:t. 76 du ccAG-T et après expiration du détai de
soit assuré que

si' en cours de l'exécution du marché, des difficultés, différends ou litiges surviennent entre temaître d'ouvrage et t'entrepreneur, ceux-ci s,engagent à les régler dans le cadre desstipulations des articlesgL, g2, g3 et g4 du CCAG_T.
Lorsque ces litiges ne sont pas réglés conformément eux dispositions du premier alinéa duprésent article, ils sont soumis à ra juridiction marocaine.

D

:ï['j::i::::::,::"^î1,:]::1,9:articre 47 du ccAG_r et notamment son paragraphe 2, resseuils des intempéries quisont réputés constituer un évène"m;ffiffi:"iili5JlXil,i,'Ï,i;,ji
comme suit :

- La neige : 30 cm
- La pluie :60 mm
- Le vent:50 km /h- Le séisme : 5 degré sur l,échelle de Richter

Pendant l'exécution des travaux,

L'entrepreneur ne doit pas recourir par tui-même ou par personne interposée à des pratiques defraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans lesdifférentes procédures de passation, de gestion et d,exécution du marché.L'entrepreneur ne doit pas faire, par rui-même ou par f"rronn" interposée, des promesses, desdons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d,un marché etlors des étapes de son exécution.
Les dispositions du présent article s'appliquent à l'ensemble des intervenants dans l,exécution duprésent marché.

générés par les travaux objet du
31du CCAG-T.

l'entrepreneur est
présent marché et

tenu responsable de l,élimination des déchets
ce conformément aux dispositions de l,article

L'entrepreneur s'engag" a t"il".tl., ,"rr'rr", de sécurité et d,hygiène conformément auxdispositions de l,article 33 du CCAG_T.
ll doit en particulier observer les mesures suivantes :
Le chantier doit être, avant tout commencement, approvisionné en matériaux nécessaires àl'exécution des travaux' En outre, t'entrepreneur doit faire une gestion de sorte à ne pas avoir desattentes à défaut de matériaux (faire des commandes à temps). ces matériaux doivent être stockésde telle façon à ne pas gêner les riverains et tes usagers ni perturber la circulation sur les voiesavoisinant le chantier ;

L'entrepreneur doit prendre t.t ,*r,rr"s permettant de maitriser les éléments susceptibtes deporter atteinte à l'environnement et ce conformément aux dispositions de l,article 30 du ccAG-T.



ll doit mettre à la. disposition du personnel de chantier les médicaments nécessaires pour tespremiers soins médicaux ;
ll est tenu de faire porter par son personnel, dans l'enceinte du chantier et en permanence, undispositif d'identification de chaquà personne et de son emproyeur. ceci s,apprique même auxsous-traitants;
ll doit assurer le gardiennage et le nettoyage quotidien du chantier durant la période des travaux;ll doit préparer les voies d'accès au chantier et les chemins de circulation intLrieurs les plus directset les plus courts possibles;
ll doit mettre à la disposition de personnel du chantier les équipements de sécurité tets quecasques' gants' bottes' lunettes, dispositifs de secourisme etc. ; il doit tenir compte des conditionsclimatiques en dotant res ouvriers de vêtements adéqu;ts.

Lesmatériauxetproduntechniquesouàdesnormes

ffï:iï:::il""*iï:"",;^"111:l::l::: lll,", int.ernationares. Dans chaque espèce, catésorieou choix, ils doivent être de la meitleure quarité, travailés:#;'"i;iiÏ::iffiffiï.t::T"''"
règles de l'art' lls ne peuvent être employés qu'après avoir été vérifiés et provisoirement acceptéspar le maître d'ouvrage à la charge de l,entrepreneur.
Le maître d'ouvrage peut effectuer tous les essais qu'il estime nécessaires pour vérifier que lesmatériaux ou produits utirisés sont conformes aux ipe.iriirtions imposées.L'entrepreneur est tenu d'éloigner du chantier, a ,", rr.ir, en un lieu agrée par le maître d,ouvrageles matériaux ne satisfaisant p., ,r* conditions ci_dessus.
L'entrepreneur doit, à toute iéquisition, justifier de la provenance des matériaux et produits par laproduction des factures, bons de rivraison, certificats d,origine...
Le maitre d'ouvrage est seul compétent pour juger de la qualité des matériaux et décider de leurs

lffij":îi';ffirÏflculier 
le lieu de provenance des matériaux ne peut en aucune façon raissé

1- Au fur et à mesure de t'avancement des travau& l'entrepreneur doit procéder à ses frais audégagèrent' au nettoiement et à la remise en état des emplacements mis à sa disposition parle maitre d'ouvrage pour I'exécution des travaux. L'entrepreneur se conforme pour cedégagement' ce nettoiement et cette remise en état a l'échelonnement et aux stipulations ducahier des prescriptions spéciales.

2- A défaut d'exécution de tout ou partie de ces opérations dans res conditions prescrites par lecahier des prescriptions spéciales dans un délai de quinze (15)Jours, le maitre d,ouvrage meten demeure l'entrepreneur de réaliser ces opérations. si t'entrepreneur ne tes réalise pas dansun délai de dix (10)jours à compter de la date de la réception de ta mise en demeure, il estappliqué une pénalité journatière de cinq cent (500) DH par jour de calendrier de retard, cettepénalité sera retenue d'office sur res sommes encore dues à r,entrepreneur

Conformément à l,article 44 du CCAGT,

En cas de retard de l'entrepreneur dans la remise de certains documents ou rapports ou pardéfaut de réalisation de certaines de ses.obligations, une pénalité particulière de mile (1.000,00)dirhams par jour de calendrier de retard serà appliqueei compter de ra date d,expiration de ta



date de mise en demeure remis à l'entrepreneur relatif à ce sujet. cette pénalité sera retenued'office sur les sommes encore dues à l'entrepreneur. conformément à l,article 65 du ccAGT,l'ensemble de ces pénalités est plafonné à deux pour cent l2o/ol dumontant initial du marché.

L'entrepreneur s'engage conformément à l'article 149 du décret n" 2-22-431 du (g mars 2023)relatif aux marchés publics à recourir à la main-d'æuvre locale pour l,exécution des prestationsobjet du marché.

Le taux de recours à la main-d'æuvre locale dans ta limite de 20% de l,effectif requis pour taréalisation de ces prestations.

On entend par (( main d,æuvre locale » la main d,æuvre issue de la commune de Salé, le caséchéant, de ta préfecture de Salé.

Le plan de signalisation temporaire du chantier, verticate et horizontate, est établi par t,entreprise etremis au maître d'ouvrage pour approbation dans un délai de 15 jours après la date de notification.En cas de carence de l'entrepreneur dans la mise en f1.." ", 
dans le maintien de ta signalisationtemporaire du chantier routier conforme à la directive de la DR, le maître d,ouvrage peut prendre, auxfrais de l'entrepreneur, les mesures nécessaires après ordre de service resté sans effet.L'intervention du maître d'ouvrage ne dégage pæ pou,. autant la responsabilité de l,entrepreneur.En cas de dépassement des délais contractuels, l'entreprise maintiendra, à sa charge et sansindemnité, la signalisation temporaire du chantier jusqu'à l'achèvement des prestations.

L'entrepreneur sera soumis pour l'exécution de ses travaux au contrôle du Maître d,ouvrage, pendanttoute la durée des travaux, les agents de contrôte auront libre accès sur le chantier et pourrontprélever aussi souvent que nécessaire, les échantillons de matériaux et matériets mis en æuvre pouressais et examens' lls vérifieront la conformité de l'exécution avec les ptans visés « bon pourexécution » remis à l,entrepreneur.
L'entrepreneur doit. accepter l'arbitrage du Maître d'ouvrage sur tout point l,opposant aux agentsdésignés pour contrôrer res prestations à exécuter.

L'entrepreneur est tenu de fournir un cahier trifold en couleur de bonne qualité, ce cahier est destinéà recevoir les instructions ou observations du Maître d'ouvrage concernant la bonne marche duchantier' ce cahier ne devra pas quitter le chantier et sera présenté à chaque visite du Maîtred'Ouvrage.

LE PRESIDENT DE LA COMMUNE DE SALE EN TANT QUE MAITRE D'OUVRAGE

Les personnes chargé", a, ,
Le Chef de service de Voirie de la Commune de Salé.
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Tous les éléments a ro
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Jfl,:;i:'i;ï:;"r::réserve un dérai de-7 (sept) 10r* po* donner * ae.irion, dérai courant à partir de ra date
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fournis tà" t"' t"nr"ign"rents p.opres à justifier res propositions de

E^IJLqI I LD

;ï:ïfii::î:.1::lH';,îï.",ïiî*ï:"i:.110^:l:: *r,,ants, ra dépose doit être réarisée
très soigneusement, et res ,,,n.,*liü1ïr"#J.iiiffiHiiii,3,xï!i,Ë,iîï:ïî..ïl;::d'ouvrage.d'ouvrage.

::.fi[.iii:'l'rlî;;.T::î^::.1. :"T:" en état initiar des rieux de ra dépose, ainsi le3:,,-*::l:i: 1:: débrais ;l;il.,;: ;:lï,iPrix payé en unité au prix N.l
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d'un ""iiï' u;;;';:J',:ïi:i'#i::ï:, tX?.li'tr,.,',.",:,::
Prix payé en unité au prix N"2

:,iji,,:1T,::1 en ylité ta fourniture et ra pose de
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rôre

:lTi,ïïiT;il*i: j:itm,yii:*1î?il:i,1i:".:,i"-:i"[î,",,..ilïî::"].H:
ili:i':,T.lXj,i:i,:.ît*jl,::,:li:iï:i:'ïJ,i;ïJ,Ïiï':ï:,ï::j:',',':ï:iiî[i?j
fri:ii.JïffIîîÏ;*î,T::: j.:::::ji#ËiË:i:1iff ;ï::i;ï*.i:i,iffi Ifi "'::x;;i:î. j:,i::î:,î::ïffi;":ir*.i:r,::1l.,iJ.riïi#,9:J;:::,i:;î:n"il]:'ff j

;;.i,:iïr},li:ï:



Prix payé en unité au prix N.3

en aruminium de diamètre de 140;; aü;Ë;i ffii:ïffitrïï.iiirf.rfl[iJj:Iif flilaluminium L2/LOéme cL2 de 400mm d'hauteur.iJup" àecorative en tube rond de diamètre 168mm en acier galvanisé découpée en laser peinte selon le choix du maitre d,ouvrage et platine defixation de 300x300x10mm' te prix .orpr"nd la réarisation d'un massif en béton dosé à 350Kÿmètre cube, terrassement et toutes sujétions de fixation.Prix payé en unité au prix N"4

ce prix rémunère en unité la fourniture et la pose d'un ensembre de 3 panneaux de jalonnementBTR en Tôle aluminlum L2/Loéme cLi. Dimension de chaque panneau 1600x400 mm y comprismat en aluminium de diamètre de 140 mm (M3) peint seron le choix du crieni avec rogo rosange enTôle aluminium L2/tOéme cL2 de +oàmm d'hauteur et jupe décorative en tube rond de diamètre168 mm en acier galvanisé découpée en laser peinte selon le choix du maitrà d,ouvrage et platinede fixation de 300x300x10mm' cà prix comprend la réarisation d'un massif en béton dosé à 350Kg/mètre cube, terrassement et toutes sujétions de fixation.Prix payé en unité au prix N.5

ce prix rémunère en unité la fourniture et la pose d'un ensemble de 2 panneaux de jalonnement
:ffiiiîiffi , 

ïi i:ffi i!r^r:nZ:* *:::,,ï ;i ;1 i, 
" o. n n. a u 1 600x400 m m y co m p ris m at

ce prix rémunère en unité ta fourniture et ta pose d'un ensemble de 4 panneaux de jalonnement
:ffiiïlffi,ïîi:Hl!lr,uil:: l,:::,,";;i;1i," o.nn"au 1600x400 mm y compris mat

ce prix rémunère en unité la fourniture et ta pose d'un Ensemble de 5 panneaux de jalonnement
i'X:l ffi[,:',ïi'îïi,#fiuï:,1:';i*".ï:lg:_:n,t,. panneau 1600x400 mm y compris

en aruminium de diamètre de 140,; (di;;iffii:ffitrï"iiii1i[î:#if#i:
aluminium LZ/LOéme cL2 de 400mm d'hautlur .i lrr" iucorative 

"n 
,ro" iond de diamètre 168mm en acier galvanisé découpée en laser pelnte selon le choix du maitre d,ouvrage et platine defixation de 300x300x10mm' ce prix compr"nd la réarisation d,un massif en béton dosé à 350Kg/mètre cube, terrassement et toutes sujétions de fixation.Prix payé en unité au prix N.6

mat en atuminium de diamètre de 140 mm (M5) p.int r.roiï:ffiïii:,,::i'#:1#T,#:f:.iTôle aluminium L2/t0éme cL2 de +oàmm d'hauieur et jupe décorative en tube rond de diamètreL68 mm en acier galvanisé découpée en laser peinte selon le choix du maitre d,ouvrage et ptatinede fixation de 300x300xL0mm' ci pii* comprend la réarisation d'un massif en béton dosé à 350Kg/mètre cube, terrassement et toutes sujétions de fixation.Prix payé en unité au prix N.7
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APPEL D'OFFRES OUVERT NATIONAL SUR OFI'RES DE PRIX

MARcHE N. .Llo lcsl2o24
TRAVAUX DE SIGNALISATION VERTICALE

« COMMUNE DE SALE»
Marché Passé par appel d'offres ouvert NATIONAL sur offres de prix passé en application des

alinéas I du paragrapfre 1 de l'article 19 et de l'alinéa a du paragraphe 4 de l,article 19 et

paragraphe 1 de l'article 20 du décret no 2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif
aux marchés publics.

POUR UN MONTANT DE len chiffres et en lettres),...............
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et di
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APPROUVE PAR:
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r SENTISSI
résident de

A SALE, LE :...................

VISE PAR

( z:\
,t
\-- j

A SALE, LE :...................... A SALE, LE :


